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                           N° 19
 


VIE DU SYNDICAT
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2008

Les dates de ces élections sont maintenant connues. Le premier tour aura lieu le 6 novembre 2008, le second tour aura lieu le 11 décembre (si 2ème tour).

(Arrêté du 4 mars 2008 - JO du 2 avril 2008)

.

Attention : nul ne peut être candidat sur plusieurs listes syndicales différentes.

Chaque représentant du personnel est élu par l’ensemble du personnel pour un mandat de 6 ans.

ETRE ELU, concrètement cela signifie que vous représentez les personnels territoriaux.
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Vous participez aux réunions. Celles-ci sont composées, en nombre égal, de représentants du personnel et de représentants de la collectivité (élus politiques ou cadres dirigeants). Lors de ces réunions, selon l’instance choisie, différents thèmes y seront abordés.

(·  Exemple pour le CTP : On pourra évoquer des sujets liés à l’organisation générales des services, leur fonctionnement, le plan de formation annuel, régime indemnitaire, heures supplémentaires, compte épargne-temps, etc..

Les compétences du CTP sont très larges, elles permettent aux représentants élus de poser les interrogations et les souhaits de leurs collègues, dans une instance paritaire.

(·  Exemple pour le CHS : On pourra évoquer des sujets liés à l’adaptation et à l’aménagement des postes de travail (travailleurs handicapés, femmes enceintes, etc..), analyse et observation des risques professionnels, suggestions de nature à améliorer l’hygiène et la sécurité au travail, etc.. Là aussi les compétences du CHS sont très larges et variées. Elles permettent aux représentants élus de faire de la prévention dans le domaine de la sécurité au travail. Attention : s’il n’y a pas de CHS local, le CTP exerce l’ensemble des compétences en matière d’hygiène et de sécurité.

(·  Exemple pour les CAP : On ne pourra y évoquer que les questions relatives à la carrière individuelle de chaque agent : titularisation, avancement de grade promotion interne, sanctions disciplinaires, etc.… A l’inverse, l’agent pourra saisir les CAP, pour une révision de notation, un refus de formation, de temps partiel etc.…

Les compétences des CAP permettent à chaque agent de se défendre dans une instance officielle. 

Si vous êtes intéressé et souhaitez vous présenter, merci de nous contacter, les listes doivent être bouclées fin septembre

 

STATUT CARRIERE
Augmentation de points d’indice majoré pour les premières grilles indiciaires
Le décret n°2008-400 du 24 avril 2008 portant attribution de points d’indice majoré à certains personnels civils et militaires de l’Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d’hospitalisation vient d’être publié au Journal Officiel le 25 avril 2008.

Echelle 3                                         Echelle 4                       Echelle 5
En prévision de la hausse du SMIC prévue au 1er mai 2008, un décret attribue des points d'indices majorés aux traitements les plus bas de la fonction publique. 
L'indice minimum de rémunération est désormais porté à 288 (contre 283 auparavant). 
Sont concernés : 
- les 3 premiers échelons de l'échelle 3; 
- les 2 premiers échelons de l'échelle 4 
- le 1er échelon de l'échelle 5.
C'est tout !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!


Concours d'attachés

Un arrêté du 18 mars 2008 fixant la date des épreuves et portant ouverture des concours pour le recrutement des attachés territoriaux session 2008 a été publié au Journal Officiel du 26 avril 2008.



Attribution de points d'indice majoré
Le décret n° 2008-400 du 24 avril 2008 portant attribution de points d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de l'Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation a été publié au Journal Officiel du 25 avril 2008.



Concours d'administrateurs

Un arrêté du 18 mars 2008 portant ouverture de concours (un concours externe, un concours interne et un troisième concours) pour le recrutement des administrateurs territoriaux (session 2008) a été publié au Journal Officiel du 25 avril 2008.



Le Sénat rétablit la possibilité pour les administrations de recourir à l'intérim

Le Sénat a adopté en première lecture, le 29 avril, le projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires, qui vise à faciliter le passage d'une fonction publique à une autre, voire du public au privé. L'une des principales surprises est venue de l'examen des dispositions sur l'intérim. Les sénateurs ont en effet décidé d'autoriser les administrations à y recourir, dans des conditions et selon une durée précises. "Le recours à l'intérim dans la fonction publique est nécessaire", a déclaré François-Noël Buffet, qui est l'auteur de l'amendement adopté par la Haute Assemblée. Le texte adopté "fait référence aux conditions du privé", a indiqué le sénateur du Rhône. "La durée sera limitée à dix-huit mois, y compris le renouvellement", a-t-il ajouté. "Ce sera un outil supplémentaire pour gérer des circonstances exceptionnelles et légaliser ce qui se fait sans cadre juridique dans les hôpitaux tout en donnant aux intéressés un statut plus protecteur que celui de vacataire." Selon le secrétaire d'Etat à la Fonction publique, l'amendement contient "des conditions plus restrictives que dans le privé et une durée très encadrée". De plus, le dispositif donne la "priorité" aux centres de gestion de la fonction publique territoriale. "Ce n'est que lorsque ceux-ci ne pourront répondre aux besoins que l'intérim sera possible", a expliqué André Santini.

Le vote du Sénat traduit un recul de la part de ses membres. Sur proposition du rapporteur du texte, Hugues Portelli, la commission des lois du Sénat avait en effet voté le 16 avril à une large majorité la suppression des dispositions sur le recours aux intérimaires. Mais la commission s'est réunie de nouveau le 29 avril au matin pour étudier et approuver, encore une fois à une large majorité, l'amendement finalement adopté en séance publique quelques heures plus tard. En séance, le rapporteur a fait part de son opinion personnelle. Pour lui, "l'Etat dispose de moyens suffisants" pour régler le problème des remplacements temporaires.

Les sénateurs ont aussi décidé d'étendre à la fonction publique territoriale l'expérimentation de l'évaluation des agents mise en œuvre depuis l'année dernière dans les administrations d'Etat. L'expérimentation dont les modalités seraient précisées par un décret en Conseil d'Etat, durerait jusqu'à fin 2010. Elle vise à remplacer le système de notation des agents par un entretien professionnel conduit par leur supérieur hiérarchique. Cette pratique que certaines collectivités ont déjà mise en œuvre, deviendrait ainsi obligatoire.

Examiné en urgence - une seule lecture dans chacune des deux chambres du Parlement - le projet de loi doit maintenant passer devant les députés et, sauf vote conforme, donnera lieu à une commission mixte paritaire, composée de 14 députés et sénateurs.

Aller plus loin sur le web Le projet de loi mobilité adopté par le Sénat 



CSFPT : Pas de dérogations pour les personnels transférés
Parmi les textes inscrits à l’ordre du jour du conseil supérieur de la FPT du 30 avril 2008, celui fixant les conditions d’intégration des personnels transférés de l’Etat dans la FPT a suscité de fortes réactions la part des syndicats. "Il est clair que si il est appliqué en l’état, il créera des tensions au sein [image: image5]des collectivités puisqu’il met en place des situations atypiques et dérogatoires Des agents qui exercent les mêmes missions et qui se trouvent sur un même grade auront des échelons différents". Sans surprise, ce projet de décret a donc été rejeté à l’unanimité. 
Le projet de décret relatif aux commissions de réforme des trois fonctions publiques a lui aussi recueilli un avis défavorable à l’unanimité dans l’attente des conclusions des travaux en cours du CSFPT sur cette question. 

En revanche, avis favorable pour un projet d’arrêté qui modifie l’examen professionnel d’accès au grade d’attaché principal et pour un autre projet de décret qui était très attendu notamment pour les prochaines commissions administratives paritaires : celui qui fixe la répartition des fonctionnaires en groupes hiérarchiques.

Par ailleurs, le même jour à la demande du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, s'est déroulée la seconde réunion du collège employeur du CSFPT. La consultation a porté sur les différentes mesures soumises aux partenaires sociaux dans le cadre de la négociation salariale, une consultation jugée cependant trop tardive.
Pour aller plus loin consultez

- Le compte-rendu de la séance du CSFPT du 30 avril au cours de laquelle a été présenté le projet de décret modifiant le décret du 30 décembre 2005 fixant les conditions d’intégration dans la FPT des fonctionnaires de l’Etat.

- Le décret modifiant le décret du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques .
- Le projet d'arrêté modifiant l’arrêté du 17 mars 1988 fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel d’accès au grade d’attaché principal territorial.

- L’arrêté modifiant l’arrêté du 17 mars 1988 fixant les modalités d'organisation de l'examen professionnel d'accès au grade d'attaché principal territorial.

- Le décret relatif aux commissions de réforme et au comité médical supérieur des fonctions publiques de l’Etat, hospitalière et territoriale. 

Alerte juridique

L'emploi fonctionnel de DGS n'est-il accessible qu'à la filière administrative ?

L’occupation de l’emploi fonctionnel de DGS par le détachement d’un fonctionnaire titulaire n’est pas réservée aux seuls fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d’emplois de la filière administrative.

La ministre de l’intérieur a été interpellée sur le fait qu’à l’occasion de mobilités, certains directeurs généraux de services (DGS), issus de filières non administratives, se voyaient refuser un poste au motif notamment de l’opposition du contrôle de légalité.

La ministre a rappelé que les conditions de recrutement des DGS des collectivités [image: image6.png]VENTION:




territoriales sont fixées par les articles 47 et 53 de la loi du 26 janvier 1984 et par le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987. Elle a précisé que le décret ne prévoit pas que l’occupation de l’emploi fonctionnel de DGS pourvu par le détachement d’un fonctionnaire titulaire, soit réservée à ceux qui appartiennent à un corps ou cadre d’emplois relevant de la filière administrative.

La ministre a indiqué que l’article 7 du décret dispose que seuls les fonctionnaires de catégorie A peuvent être détachés dans l’emploi de DGS d’une commune de 3 500 à 40 000 habitants. Dans ces conditions, la seule appartenance du fonctionnaire à la catégorie A, quelle que soit la filière, constitue une condition de nomination sur l’emploi de DGS.

Pour les collectivités relevant de strates démographiques supérieures à 40 000 habitants, le décret ajoute des conditions d’appartenance à un grade, corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur sans pour autant exiger que le fonctionnaire recruté relève d’une filière statutaire précise.

La ministre indiqué qu’il ne pouvait y avoir de différence de traitement entre les départements en ce qui concerne le contrôle de légalité de ces nominations dès lors qu’il s’agit de la question de l’appartenance à une filière donnée de la fonction publique territoriale. Elle a toutefois précisé que les préfectures pouvaient solliciter le retrait de certaines nominations sur des emplois de direction si elles recouvraient des situations personnelles différentes et que d’autres conditions, comme celles tenant à la détention d’un grade d’un niveau donné, n’étaient pas respectées. (QE n° 2929 – JO AN du 12 février 2008 – p. 1223).



La preuve d'une fraude au recrutement incombe à l'administration

Le retrait d’une décision de nomination obtenue par la fraude d’un agent est toujours possible mais la charge de la preuve de la manoeuvre frauduleuse incombe à l’administration.

Par un arrêté du 6 septembre 2004, le maire d’une commune avait retiré son arrêté du 24 mars 2004 par lequel il avait nommé par voie de mutation (à compter du 1° avril 2004) un agent d’entretien des services techniques de la commune.

La juridiction administrative a rappelé qu’une décision individuelle créatrice de droits pouvait être retirée au-delà d’un délai de quatre mois à compter de son édiction, si elle a été obtenue à la suite de manœuvres frauduleuses résultant d’une omission ou de fausses indications. 

Pour justifier la décision de retrait du 6 septembre 2004, la commune se prévalait du compte-rendu d’une réunion tenue par le maire le 5 juillet 2004, en présence de l’agent, des organisations syndicales, du directeur des services techniques et du responsable du service voirie. Ce document mentionnait que l’agent avait reconnu avoir dissimulé, lors de son embauche, l’interdiction qui lui avait été faite par son médecin traitant de porter des charges lourdes et, par voie de conséquence, son inaptitude à exercer les fonctions qui lui étaient dévolues. La juridiction d’appel a toutefois constaté que ce document n’avait pas été signé par l’intéressé et qu’il ne pouvait donc tenir lieu de preuve.

Par contre, il n’était pas contesté que l’agent avait indiqué lors de son entretien d’embauche qu’il avait été victime d’un accident de travail en 2003. Dans ces conditions, la CAA a considéré que la commune, à qui incombait la charge de la preuve, n’établissait pas que l’agent se serait rendu coupable d’une manœuvre frauduleuse aux fins d’obtenir sa mutation sur le poste d’agent des services techniques.

Il a été conclu à l’annulation de l’arrêté du maire du 6 septembre 2004. (CAA Versailles – 29 septembre 2006 – n° 05 VE 00944).



Les fonctionnaires des CCAS sont-ils éligibles aux NBI ?

Les fonctionnaires territoriaux employés dans les CCAS et qui exercent l’une des fonctions prévues dans l’un des deux décrets du 3 juillet 2006 peuvent percevoir la NBI correspondant à leur fonction.

Le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique a été interrogé sur les possibilités d’attribuer les nouvelles bonifications indiciaires aux personnels territoriaux affectés dans les centres communaux d’action sociale (CCAS).

Le secrétaire d’Etat a rappelé que les fonctions pouvant entraîner le versement de la NBI étaient listées, de manière exhaustive, dans les décrets n° 2006-779 et n° 2006-780 du 3 juillet 2006.

Il a été précisé que l’attribution de la NBI n’était pas liée à la possession d’un grade ou à l’appartenance à un cadre d’emplois, mais uniquement à l’emploi exercé par le fonctionnaire territorial dans une collectivité ou un établissement public communal ou intercommunal.

Dans ces conditions, le secrétaire d’Etat a indiqué que si un fonctionnaire territorial employé dans un centre communal d’action sociale exerce l’une des fonctions prévues dans l’un des deux décrets du 3 juillet 2006, il pouvait percevoir la NBI correspondant à sa fonction. (QE n° 02182 – JO Sénat du 31 janvier 2008 – p. 199).



La décision plaçant un fonctionnaire en surnombre doit-elle être motivée ?

Une décision qui place un fonctionnaire en surnombre ne peut être regardée comme retirant ou abrogeant une décision créatrice de droits et n’a donc pas à être motivée. 

Par une délibération du 2 octobre 2003, le conseil municipal d’une commune avait décidé la suppression de l’emploi spécifique de directeur de la communication. Par un arrêté du 25 novembre 2003, le maire de la commune avait placé la directrice concernée en surnombre. Le tribunal administratif avait (par jugement du 3 novembre 2005) annulé la délibération du 2 octobre 2003 supprimant l’emploi et l’arrêté du 25 novembre 2003 plaçant la fonctionnaire concernée en surnombre.

La juridiction d’appel a considéré qu’il résultait des dispositions de l’article 97 de la loi du 26 janvier 1984 que l’arrêté du 25 novembre 2003, qui plaçait la fonctionnaire en surnombre, n’emportait aucune modification de sa situation statutaire de fonctionnaire titulaire de la commune, pas plus qu’il ne la privait de son traitement nonobstant l’absence de service fait.

Dans ces conditions, la CAA a estimé que la décision du maire du 25 novembre 2003 ne saurait être regardée comme retirant ou abrogeant une décision créatrice de droits. Dès lors, la CAA a considéré que cette décision, qui n’entrait pas dans le champ d’application de la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs (et dont aucun texte n’exigeait par ailleurs qu’elle soit motivée), n’était pas entachée d’illégalité par la seule circonstance qu’elle aurait été insuffisamment motivée. Il a été conclu à l’annulation du jugement du TA du 3 novembre 2005. (CAA Bordeaux – 23 octobre 2007 – n° 05 BX 02519). 

TELEX

Elections CNRACL
La CNRACL a mis en ligne une plaquette de présentation de l'élection des représentants au conseil d'administration.



Action sociale en faveur des agents : la loi a-t-elle créé un droit pour tous ?
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Les agents territoriaux des petites communes n'avaient généralement pas droit aux réductions sur les loisirs ou aux chèques pour la garde d'enfant accordés par les  employeurs. En février 2007, la loi a posé le principe d'une action sociale pour tous. Aujourd'hui, la donne a-t-elle changé ? 

Début 2007, l'action sociale pour les agents territoriaux obtenait une double consécration juridique. La loi du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique en donnait pour la première fois une définition légale et, par conséquent, améliorait la sécurité juridique des dispositifs en place ou à venir. Elle indiquait que "l'action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l'enfance et des loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à des situations difficiles". La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale allait rendre l'action sociale obligatoire pour l'ensemble des collectivités territoriales et leurs établissements publics. Y compris, donc, pour les petites communes où bien souvent jusqu'à présent aucune prestation d'action sociale n'existait.

[image: image8.jpg]


On aurait pu croire ces avancées décisives. Mais après un peu plus d'un an, les limites se font jour. Pour Yann Richard, président du Syndicat national des secrétaires de mairie (SNSM), l'action sociale en faveur des agents est un sujet sur lequel les élus manquent encore d'information. Le syndicat a jugé le problème suffisamment préoccupant pour y consacrer une table ronde de son congrès annuel qui se tiendra dans le Jura du 1er au 3 mai.

Quel rôle pour les centres de gestion ?

. "Beaucoup de maires me disent que la loi est très bien. Mais ils ne savent pas quoi faire tant sont faibles les moyens de leurs communes.", une des solutions se trouve dans la mutualisation des prestations d'action sociale notamment à travers les centres de gestion de la fonction publique territoriale. En effet, la loi du 19 février 2007 autorise ceux-ci à souscrire, pour le compte des collectivités qui le demandent, des contrats-cadres permettant aux agents de bénéficier de prestations d'action sociale mutualisées. La loi précise que les collectivités "peuvent adhérer à ces contrats par délibération, après signature d'une convention avec le centre de gestion".

Mais selon les maires, le dispositif n'offrirait pas une sécurité juridique suffisante. La Fédération nationale des centres de gestion confirme : l'application de la loi "semble soulever aujourd'hui une certaine complexité notamment du point de vue de la sécurisation juridique des contrats-cadres", explique-t-elle, avant de poursuivre : "Un certain nombre d'établissements se sont interrogés sur les 'contours' de leur mission de gestion de l'action sociale. Doivent-ils se limiter à un simple conventionnement ou organiser une véritable mise en concurrence des organismes d'action sociale ? Peuvent-ils gérer des prestations en direct en tant que prestataires ?" Parce que toutes ces questions se posent, nous souhaitons qu'"une circulaire ou un décret" rende le dispositif législatif plus clair et plus sûr.

Des dépenses proches de zéro

S'il existe des difficultés, les élus ont toutefois "intégré toute l'importance de l'action sociale", constate de son côté René Régnault, qui préside le Comité national d'action sociale (CNAS), principale association pour l'action sociale des territoriaux. Il en veut pour preuve les 1.550 nouvelles collectivités - dont trois quarts ayant moins de dix agents - qui ont rejoint la structure l'année dernière. Un bilan positif certes, mais qui, pour Olivier Mourot, secrétaire général adjoint de l'Interco-CFDT, ne doit pas masquer les limites de la loi. "La porte est maintenant entr'ouverte. Il va falloir à présent pousser fort", déclare-t-il. Il faut en effet rappeler que la loi du 19 février 2007 fait obligation à toutes les collectivités et à leurs établissements publics de programmer à leur budget des dépenses d'action sociale pour leurs agents. Le syndicaliste souligne que la loi n'indique cependant aucun montant obligatoire. Aussi, certaines communes se contentent-elles d'adopter une délibération et d'affecter des moyens financiers dérisoires, voire nuls. D'autres encore n'ont pas voté la délibération pourtant incontournable.

Faut-il en conclure que certains maires refusent d'améliorer le sort de leurs agents ? Pas forcément. Pour agir, plusieurs conseils municipaux attendent la parution du décret sur la protection sociale complémentaire des agents territoriaux. Le texte annoncé pour ce printemps devrait fixer le montant minimum de la contribution des employeurs aux mutuelles souscrites par leurs agents. Or, selon deux enquêtes - l'une menée par le centre interdépartemental de gestion de la Grande Couronne, l'autre par le centre de gestion des Bouches-du-Rhône - les communes jugent qu'il est prioritaire d'aider leurs agents à accéder à une complémentaire santé ou encore de garantir le maintien de leur salaire s'ils tombent malades.



Du nouveau chez ameli
Le site de l'assurance maladie, www.ameli.fr, offre désormais la possibilité de consulter en temps réel le détail des remboursements et le paiement des indemnités journalières (sur la page d'accueil, cliquer dans l'onglet " Vos services en ligne "). Il suffit de créer son compte personnel puis d'y accéder en tapant son numéro de sécu ainsi qu'un mot de passe. Celui-ci permet également de contacter directement sa caisse maladie en ligne ou de demander des attestations.



Ce qui change au 1er mai

Smic.

Compte tenu de l'évolution de l'inflation depuis mai 2007, le smic fera l'objet d'une revalorisation automatique de 2,3 % au 1er mai. Ce taux a été arrêté à la suite de l'annonce par l'Insee d'une augmentation de l'indice des prix à la consommation de 2,3 % depuis mai 2007. 

Deux millions de salariés, rémunérés 8,44 € brut de l'heure, soit 1 000 € mensuels net pour un temps plein, sont concernés. Le gain sera d'environ 0,20 € net de l'heure, soit 20 € par mois.

Allocations familiales.

Du neuf pour les 4,5 millions de familles de deux enfants et plus : fini la rallonge de 34 € dès qu'un enfant atteint 11 ans, puis de 60 € dès qu'il atteint 16 ans. Dorénavant, l'augmentation des allocs sera unique : 60 € perçus à partir du 14 e anniversaire. En contrepartie, a annoncé François Fillon, « dès le 1er mai, l'allocation pour garde d'enfants sera majorée ».

Code du travail.

Le Code du travail rénové entre en application jeudi. Cette recodification, « à droit constant », lancée en février 1995 pour simplifier le droit, a nécessité plus de deux ans de travaux. Le passage de 1 891 articles à plus de 3 500 articles a suscité des commentaires ironiques mais aussi inquiets, notamment du côté des avocats et magistrats qui vont devoir « digérer » les nouveaux textes.
santé et sécurité au travail 
Modification de la périodicité des visites médicales des agents territoriaux

Le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et sécurité du travail dans la Fonction publique territoriale est modifié par le décret n°2008-339 du 14 avril 2008 paru au JO du 16.04.2008. Le texte prévoit désormais que les agents territoriaux bénéficient d'examens médicaux périodiques au moins tous les 2 ans, contre tous les ans précédemment.
Ce décret, qui avait reçu avis favorable du Conseil Supérieur de la FPT le 4 juillet 2007 et qui était attendu depuis plusieurs mois, étend donc aux agents territoriaux les dispositions déjà applicables aux salariés du secteur privé depuis la parution du décret n°2004-760 du 28 juillet 2004. 

Le décret prévoit également que pour les fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, l'examen médical se déroule dans la collectivité qui emploie le fonctionnaire pendant la quotité horaire hebdomadaire la plus longue.

Enfin, ce texte, en abrogeant l'article 4 du décret du 10 juin 1985, confirme que les ACMO sont désormais, en application de la loi du 19.02.2007 relative à la FPT (qui a consacré le principe selon lequel les règles applicables aux collectivités territoriales en matière d'hygiène et de sécurité sont celles du Code du travail), désignés par l'autorité territoriale sans que l'accord des agents soient requis.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €




Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ

��
�






� INCLUDEPICTURE  "http://www.territorial.fr/uploads/Externes/DDA_CHEMIN_IMG_132_1209129445_THUMB.gif" \* MERGEFORMATINET ����
�






� INCLUDEPICTURE  "http://www.localtis.info/images/Localtis/logoLoc.gif" \* MERGEFORMATINET ����
�






� INCLUDEPICTURE  "http://www.localtis.info/servlet/BlobServer?blobcol=urldata&blobtable=MungoBlobs&blobkey=id&blobwhere=1209443524355&blobnocache=false" \* MERGEFORMATINET ����
�






� INCLUDEPICTURE  "http://www.cdg81.fr/Images/Actu/autres/Au_PREVENTION_128x128.png" \* MERGEFORMATINET ����
�









